
NOM

CHEVALIER

COLOMBEL

GREAU

LEROY

MARCOS

MILLERIOUX

PRUNET

TIN

Commission des Infractions aux Règles de Jeu (CIRJ)

Décisions CIRJ du 

 

NOM PRENOM

CHEVALIER Jean Marie

COLOMBEL  Christophe

GREAU 

LEROY 

MARCOS 

MILLERIOUX 

PRUNET 

TIN 

 

L’infraction indiquée correspond à la codification IIHF

 

Commission des Infractions aux Règles de Jeu (CIRJ)

Décisions CIRJ du 

PRENOM 

Jean Marie 

Christophe 

Blaise 

Fabien 

Julian 

Martin Villard de Lans

Lilian 

Michael 

L’infraction indiquée correspond à la codification IIHF

nature de la pénalité (MPM ou PMM) et les 

Commission des Infractions aux Règles de Jeu (CIRJ)

Décisions CIRJ du 12 Décembre

CLUB 

Meudon 

Tours 

Cholet 

Epinal 

Amiens 

Villard de Lans 

Brest 

Colmar 

L’infraction indiquée correspond à la codification IIHF

nature de la pénalité (MPM ou PMM) et les 

Commission des Infractions aux Règles de Jeu (CIRJ)

embre 2008 :

DIV 

D2 Cherbourg 

U18 El Tours 

D2 Cholet 

LM Angers 

LM Rouen 

LM 
Strasbourg 

Villard de Lans

D2 Dunkerque 

D3 Luxembourg

L’infraction indiquée correspond à la codification IIHF

nature de la pénalité (MPM ou PMM) et les 

 

Commission des Infractions aux Règles de Jeu (CIRJ)

 

 
: 

MATCH 

Cherbourg - 
Meudon 

Tours - Amiens 

Cholet - Mulhouse 

Angers - Epinal 

Rouen - Amiens 

Strasbourg - 
Villard de Lans 

Dunkerque - Brest 

Colmar - 
Luxembourg 

L’infraction indiquée correspond à la codification IIHF

nature de la pénalité (MPM ou PMM) et les 

Commission des Infractions aux Règles de Jeu (CIRJ)

DATE 

06/12/08 

06/12/08 seconde méconduite

 06/12/08 seconde méconduite

29/11/08 

06/12/08 

06/12/08 

 06/12/08 

06/12/08 

L’infraction indiquée correspond à la codification IIHF ; la décision prend en compte la 

nature de la pénalité (MPM ou PMM) et les circonstances de l’infraction.

Commission des Infractions aux Règles de Jeu (CIRJ)

INFRACTION

altercation

seconde méconduite

seconde méconduite

coup de genou

incorrection envers 
les officiels

incorrection envers 
les officiels

cinglage 

incorrection envers 
les officiels

; la décision prend en compte la 

circonstances de l’infraction.

Commission des Infractions aux Règles de Jeu (CIRJ)

INFRACTION DECISION CIRJ

altercation méconduite pour le match

seconde méconduite méconduite pour le match

seconde méconduite méconduite pour le match

coup de genou 
suspendu à titre 

incorrection envers 
les officiels 1 match avec sursis

incorrection envers 
les officiels complément d'information

 3 matchs fermes

incorrection envers 
les officiels 1 match ferme

; la décision prend en compte la 

circonstances de l’infraction. 

Commission des Infractions aux Règles de Jeu (CIRJ) 

DECISION CIRJ

méconduite pour le match

méconduite pour le match

méconduite pour le match

suspendu à titre 
conservatoire

1 match avec sursis

complément d'information

3 matchs fermes

1 match ferme

; la décision prend en compte la 

 

DECISION CIRJ 

méconduite pour le match  

méconduite pour le match  

méconduite pour le match  

suspendu à titre 
conservatoire  

1 match avec sursis  

complément d'information  

3 matchs fermes  

1 match ferme  


